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Bulletin d'adhésion

Pour que l’élève soit licencié, il devra remettre le bulletin ci-dessous complété ainsi que la cotisation de 20 € ,
(chèque à l’ordre de l’association sportive du collège de Bouillé Loretz )

Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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